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Introduction
Les associations “Le Panier marsacais” (Marsac-sur-Don), “Bettes 

comme choux” (La Chevallerais) et les  « Paniers de la Grange » (La 

Grigonnais) proposent à leurs adhérents d’acheter toutes les semaines 

les produits bio et locaux des producteurs partenaires.

La commande des produits s’effectue par les adhérents via un site web :

⊷ https://lepaniermarsacais.org

⊷ https://bettescommechoux.org

⊷ https://lespaniersdelagrange.org

Ce petit guide explique aux producteurs intéressés comment 

devenir partenaire de ces associations et comment mettre en ligne 

leurs produits, pas à pas.

Pour plus d’information, vous pouvez contacter :

Aymeric Mayas (contact@lepaniermarsacais.org) 

Xavier Gougaud (contact@bettescommechoux.org)

Pascal Levillain (lespaniersdelagrange44170@gmail.com)
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Comment 
devenir 
producteur 
partenaire ?



C’est très simple !
1. Je contacte 

les assos qui 

m’intéressent.

Nous vous 

expliquerons en 

détail le 

fonctionnement et 

vérifierons que vos 

produits 

correspondent aux 

attentes des 

adhérents (locaux, 

sains, respectueux 

de 

l’environnement).

2. Je crée un 

compte 

utilisateur sur 

un des sites. 

Une fois le compte 

créé, vous 

renseignerez votre 

entreprise et les 

produits que vous 

souhaitez mettre en 

vente, sur une ou 

les deux 

associations, et à 

quelle fréquence.

3. Je prépare et livre les 

produits commandés.

Chaque semaine vous 

consultez sur chaque site web 

les produits commandés et 

vous les livrez le jour défini par 

chaque association.

Le règlement est effectué par 

l’Epicerie du Don pour le Panier 

marsacais ou par l’association 

pour Bettes comme choux et 

les Paniers de la Grange.
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Quelques concepts clés
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Pour vendre vos produits vous devez 

d’abord créer un compte utilisateur.

Puis définir le producteur, i.e. : l’entreprise 

pour laquelle vous travaillez.

Vous planifiez les dates  auxquelles vous 

souhaitez vendre vos produits.

Vous créez les produits que vous souhaitez 

vendre.

Vous accédez toutes les semaines aux 

commandes effectuées par les adhérents.

Les données utilisateur, mot de passe, producteur, produits, 

photos sont synchronisées automatiquement sur les 2 sites, 

pour vous faciliter la vie !
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Créer
Son compte utilisateur
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1 - Sur la page d’accueil, je clique sur « m’identifier ».
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2 - Sur la page de login, je clique sur « s’enregistrer ici » 

pour créer un compte utilisateur.
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3 – Je clique sur « m’inscrire en tant que producteur »
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4 – Je remplis les informations de mon compte utilisateur et 

les informations de mon entreprise. Je coche les cases 

indiquant que j’ai bien pris contact avec l’association puis 

je m’inscris.
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Un exemple de création de compte producteur
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5 – Le compte est créé 

et un e-mail de confirmation vous est envoyé.
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6 – J’ouvre le mail qui m’a été envoyé

et je clique sur le lien : « Je confirme mon identité ».
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7 – Un écran confirmant l’identité s’affiche brièvement.
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8 – Puis la page de connexion apparaît : saisissez votre 

adresse e-mail et le mot de passe définis lors de votre 

inscription.



Un message indique que le compte est en cours d’activation. 

Il doit être approuvé par l’admin de l’association
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L’admin de l’association reçoit un message 

indiquant que votre e-mail a été vérifié et active 

votre compte
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Vous recevez alors un e-mail indiquant que votre 

compte est activé et vous pouvez alors vous 

connecter sur le site.
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9 – Si les informations de connexion sont correctes, 

votre nom apparaît en haut à droite ainsi que le menu 

« Admin ».



10 – En cliquant sur votre nom apparaît votre profil. 

Vous pouvez maintenant définir votre photo.
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11 – Cliquez sur « importer » 

et choisissez la plus belle photo de vous.
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11 – Sélectionnez la partie qui vous intéresse 

puis cliquez sur le bouton « mettre à jour».
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12 – La photo de votre profil utilisateur est 

maintenant à jour et apparaît en haut à gauche 

: félicitation !
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Compléter
Son entreprise « producteur »
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1 – En cliquant sur le menu « Admin », l’écran de gestion 

apparaît avec les statistiques de la semaine.
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2 – Pour compléter les informations 

de son entreprise « producteur », 

cliquez sur le menu « Administration » 

puis « Producteurs ».
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3 – Un producteur a été créé lors de votre inscription. 

Pour compléter les informations, cliquer sur le nom de l’entreprise



28

4– Compléter les informations de votre entreprise « producteur ». 
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5– Décrivez l’activité de votre entreprise avec précision et moult détails: c’est 

très important car c’est l’image que vous allez donner aux adhérents

Puis cliquez sur « sauvegarder ».
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6– Une fois le producteur complété, pensez à  télécharger la photo de 

votre entreprise en cliquant sur le petit stylo bleu.
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7– Cliquez sur importer et choisissez votre plus belle photo 

représentant votre activité de producteur.



32

8– Positionnez la partie qui vous intéresse et sauvegardez.
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9– La photo de votre producteur est enregistrée !



Planifier
Vos ventes aux associations
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1– Sur chaque site web des associations qui souhaitent acheter vos produits, 

sélectionnez votre producteur afin de planifier 

les dates auxquelles vous souhaitez vendre vos produits.
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2– Sélectionnez la fréquence qui vous convient.
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3 – Si vous voulez sélectionner des dates irrégulières ouvrez le 

calendrier ou sélectionnez « irrégulière ».
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3 – Le calendrier apparaît 

et vous pouvez sélectionner les dates qui vous conviennent.
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4 – Si vous choisissez « ventes suspendues » comme fréquence, 

toutes les dates du calendrier sont effacées 

et vous suspendez temporairement les ventes à l’association 

du site sur lequel vous êtes connecté.
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5 – Si vous souhaitez raccourcir la période de commande, 

vous pouvez définir le dernier jour de commande pour 

vos produits.
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6 – Vous pouvez définir la liste des associations où vos 

produits seront vendus (n’oubliez pas dans ce cas 

d’aller sur chaque site planifier les dates de vente).
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7 – Important :  Pour que les modifications 

soient prises en compte, n’oubliez pas de sauvegarder.



Créer
Ses produits
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1 – Pour créer un produit, rendez-vous dans le menu 

« Admin » puis « Produits » Au début, aucun produit 

n’est créé. 

Cliquez sur « créer un nouveau produit ».
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2 – Renseignez le nom du produit, la catégorie et le 

producteur en choisissant dans les listes déroulantes.
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3 – Indiquez ensuite si le produit est certifié AB, votre prix 

unitaire, la quantité vendue (texte libre) et votre prix au 

kilo. 
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4 – Si vous le souhaitez, vous pouvez aussi définir le 

nombre maximum de produits commandables par 

adhérent, ainsi que le nombre total de produits mis en 

vente dans la semaine pour cette association.
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5 – Prenez le temps de décrire votre produit afin de le faire 

connaître. Cette description est très utile aux adhérents 

pour apprécier votre produit à sa juste valeur.
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6 – Vous pouvez ensuite définir si ce produit est :

- Disponible à la vente ou pas

- Momentanément plus produit ou en production (cette 

option permet de conserver l’historique des ventes des 

produits anciens, sans encombrer la liste des produits 

affichés).
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7 – Et voilà, vous pouvez maintenant sauvegarder votre 

produit en cliquant sur  le bouton « Sauvegarder ».



51

8 – Vous pouvez maintenant définir la photo de votre 

produit. Essayez de prendre toutes les photos de vos 

produits avec le même fond de façon à avoir une identité 

visuelle commune pour l’ensemble de vos produits.
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8 – Si la photo ne rentre pas dans le cadre, utilisez les boutons 

pour agrandir/diminuer ou faire pivoter la photo afin qu’elle 

rentre dans le cadre, puis cliquez sur « Sauvegarder » pour 

enregistrer l’image.
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9 – La photo est maintenant enregistrée sur l’ensemble 

des sites. Vous pourrez la modifier par la suite.



Consulter
Ses commandes
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1 – Pour consulter les produits commandés dans la 

semaine, vous vous connectez sur chaque site et 

sélectionnez les menu « Admin »,  « Panier », 

« Période en cours », « Commandes produits ».
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2 – Si la période de commande n’est pas ouverte, 

aucune commande n’apparaît.
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2 – Si la période de commande est en cours, les 

produits disponibles à la vente apparaissent sur 

l’interface des adhérents.
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3 – Une fois la commande validée par l’adhérent, elle apparaît 

sur l’interface admin du producteur.

ATTENTION : Tant que la période de commande est en cours, 

les commandes sont susceptibles d’être modifiées par les 

adhérents.



59

4 – Dès que la période de commande est fermée, le 

producteur peut préparer la liste des produits à livrer en 

éditant le rapport pdf soit par client soit par produit.
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642

Chaque semaine, la 

période de commande 

est ouverte (le jour 

dépend de chaque 

association).

Tant que la période de 

commande est en cours 

les adhérents peuvent 

modifier leur commande.

Les producteurs éditent 

les commandes avec les 

rapports pdf et préparent 

les produits.

Les adhérents se 

connectent et passent 

commande. Ils doivent 

valider leurs commandes 

pour qu’elles soient 

visibles par le 

producteur.

Une fois la période de 

commande achevée (ou 

le jour de fin de 

commande défini par le 

producteur atteint), les 

commandes sont 

verrouillées et non 

modifiables.

Les producteurs livrent à 

l’épicerie leurs produits 

le jour de la distribution.

Récapitulatif
Bettes 
comme choux



A 
BIENTÔT
Les équipes du Panier marsacais, de 

Bettes comme choux et du Panier de 

la Grange
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